
Extraits résumés du Programme thématique pour les organisations de la société civile Programme indicatif pluriannuel 2021-2027  
(1 511,85 millions d’EUR; 75 % au niveau des délégations; environ 10 % consacrés aux activités du programme DEAR) 
 

Objectif général: renforcer les OSC en tant qu’acteurs indépendants de la bonne gouvernance et du développement à part entière. Les 

interventions du programme doivent :  

 contribuer à créer un environnement favorable à la société civile;  

 intensifier les efforts en faveur d’une participation plus inclusive des OSC au dialogue;  

 inclure une approche globale du renforcement des capacités pour renforcer les capacités des OSC partenaires 

 
PRIORITÉ 1: Une société civile et un espace démocratique inclusifs, participatifs, autonomes et indépendants dans les pays partenaires; et un dialogue 

ouvert et inclusif avec et entre les organisations de la société civile.  

 

Objectif spécifique 1.1: Soutenir les organisations de la société civile (OSC) en tant qu’acteurs de la bonne gouvernance et du développement: 

Renforcer les partenariats mondiaux  

Résultat escompté 1.1: La capacité et l’efficacité des activités de plaidoyer de la société civile, ainsi que leur participation ou leur contribution à 
l’élaboration des politiques sont renforcées.  

Indicateur de performance 1.1.1: Nombre d’OSC, y compris les Accords-cadres de Partenariats (FPAs) et leurs membres, et de partenaires 

sociaux fournissant des contributions aux instances décisionnelles (régionales et) internationales et multilatérales avec le soutien de l’UE.  

Indicateur de performance 1.1.2: Part des 10 principales recommandations émises par le Forum Politique pour le développement international 
et régional, sur lesquelles INTPA/NEAR ont a) fourni un retour d’information et b) pris en compte 

 

Objectif spécifique 1.2: Contribuer à l’amélioration de l’environnement favorable à la société civile 
Résultat escompté 1.2: La capacité des partenaires de la société civile à détecter et à réagir aux situations de détérioration ou d’amélioration d’un 

environnement propice, ainsi qu’à s’attaquer aux conditions structurelles préalables à un tel environnement et à y contribuer, est améliorée  

Indicateur de performance 1.2.1: Nombre d’actions préventives et de soutien déclenchées par le mécanisme d’alerte précoce 
Indicateur de performance 1.2.2: Nombre d’organisations de la société civile dont la capacité à s’engager dans le renforcement de 

l’environnement favorable dans lequel elles opèrent est accrue  

 

Objectif spécifique 1.3: Soutenir les OSC en tant qu’acteurs de la bonne gouvernance et du développement dans les pays partenaires 
Résultat escompté 1.3: La capacité des organisations de la société civile (OSC) à s’engager en tant qu’acteurs de la bonne gouvernance et du 

développement au niveau national est améliorée.  

Indicateur de performance 1.3.1: Nombre de politiques gouvernementales élaborées ou révisées avec la participation des OSC grâce au soutien 
de l’UE 

Indicateur de performance 1.3.2: Nombre d’organisations de la société civile locales et de base bénéficiant du soutien de l’UE (ou obtenues par 

celle-ci) 



Indicateur de performance 1.3.3: Augmentation du nombre d’organisations de jeunes et de femmes bénéficiant du soutien de l’UE  

 
Priorité 2 Une société mieux informée et plus inclusive, dotée d’un sens accru de la coresponsabilité en matière de développement durable, y compris 

pour relever les défis mondiaux (notamment les inégalités mondiales et les crises écologiques) (programme DEAR)  

 

Objectif spécifique 2.1: Les citoyens de l’UE soutiennent le développement durable et la coopération internationale et sont de plus en plus 

conscients des défis mondiaux (notamment les inégalités mondiales et les crises écologiques). 

Résultat escompté 2.1: Renforcement des connaissances et des compétences des citoyens de l’UE afin de promouvoir le développement durable et de 

relever les défis mondiaux aux niveaux local et mondial;  
Indicateur de performance 2.1.1: Nombre de citoyens européens soutenant la coopération en faveur du développement durable, répartis par 

genre et par âge (Eurobaromètre);  

Indicateur de performance 2.1.2: Nombre de citoyens qui connaissent et comprennent leur rôle dans la lutte contre les défis mondiaux 
(notamment les inégalités mondiales et les crises écologiques), répartis par genre et par âge (Eurobaromètre — question spécifique à inclure);  

 

Objectif spécifique 2.2: Les citoyens de l’UE, en particulier les jeunes, sont habilités et activement engagés dans la promotion du développement 

durable, y compris pour relever les défis mondiaux (notamment les inégalités mondiales et les crises écologiques).  

 

Résultat escompté 2.2: Des possibilités accrues pour les citoyens de l’UE, en particulier les jeunes, de s’engager activement à promouvoir le 

développement durable et à relever les défis mondiaux (notamment les inégalités mondiales et les crises écologiques) aux niveaux local et mondial;  
Indicateur de performance 2.2.1: Nombre de citoyens qui s’emploient activement à relever les défis mondiaux en adaptant leur comportement, 

répartis par genre et par âge (question spécifique Eurobaromètre à inclure);  

Indicateur de performance 2.2.2: Nombre de citoyens activement engagés dans des initiatives lancées dans le cadre du programme, réparties 
par âge et par genre (données à communiquer par projets)  

 

Objectif spécifique 2.3: Les enjeux mondiaux et l’éducation à la citoyenneté mondiale sont mieux intégrés dans l’éducation formelle et non 

formelle dans les États membres de l’UE  

Résultat escompté 2.3.a: Activités visant à intégrer les questions mondiales et l’éducation à la citoyenneté mondiale organisées dans des établissements 

d’enseignement formel et non formel.  

Résultat escompté 2.3.b: Renforcement de l’échange de bonnes pratiques et renforcement de la coordination et des réseaux entre les principales parties 
prenantes (organisations de la société civile, y compris les organisations et réseaux de jeunesse, autorités locales, États membres de l’UE, secteur privé, 

universités et médias);  

Indicateur de performance 2.3.a.1: Nombre d’écoles et d’établissements d’enseignement non formel qui ont organisé des activités (données à 
communiquer par projet);  

Indicateur de performance 2.3.b.1: Politiques locales, régionales, nationales, européennes ou d’entreprise (des autorités nationales, des OSC, 

des autorités locales, des entreprises, etc.) influencées/examinées (données quantitatives et qualitatives fournies par les projets).  



 


